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Le major Thierry Serrat était titulaire des décorations suivantes :

Chevalier de la Légion d’honneur
Médaille militaire

Croix de la Valeur militaire avec une palme de bronze
Médaille d’Outre-Mer avec agrafes « République de Côte d’Ivoire » et « Liban »

Médaille d’or de la Défense nationale avec agrafes « Artillerie », « FFA »,
« Troupes aéroportées » et « Missions d’assistance extérieure »

Titre de reconnaissance de la Nation avec agrafe « Opérations extérieures »
Médaille commémorative française avec agrafe « Afghanistan »

Médaille des Nations-Unies au titre de la FINUL
Médaille de l’OTAN avec agrafes « ISAF » et « Non Article 5 »



Major THIERRY SERRAT 

Thierry Serrat est né le 16 février 1966 à Nancy. Fils et petits-fils de militaire, c’est un adolescent altruiste, optimiste 
qui a déjà le goût de l’effort. À 17 ans, il effectue une préparation militaire terre (PMT) puis une préparation militaire 
parachutiste (PMP). Le 1er octobre 1984, à 18 ans, il s'engage au titre de l’armée de Terre et rejoint l'école d'appli-

cation de l'artillerie (EAA) de Draguignan pour y suivre le peloton d'élèves sous-officiers. Thierry s’y distingue par ses très 
bons résultats et son excellent état d’esprit. Promu brigadier-chef le 1er janvier 1985, il choisit de servir au sein des forces 
françaises stationnées en Allemagne (FFA). 

Le 8 octobre 1985, Il rejoint le 51e régiment d'artillerie (51e RA), à Wittlich, pour y occuper les fonctions d'adjoint 
au chef de pièce sur AMX 13 bitube de 30 mm. Il se fait d’emblée remarquer par sa compétence et son aptitude au com-
mandement. Le 1er janvier 1986, Thierry est nommé maréchal des logis puis désigné chef de pièce. Toujours à la recherche 
de l’excellence, il sera promu maréchal des logis-chef le 1er juillet 1990. 

Le 1er août 1993 le maréchal des logis-chef Serrat choisit de servir au 35e régiment d'artillerie parachutiste  
(35e RAP) de Tarbes en qualité de sous-officier adjoint de section « Mistral ». Parachutiste enthousiaste et volontaire, il 
suscite une adhésion naturelle. Promu adjudant le 1er octobre 1994, il prendra le commandement d’une section sol-air. Du 
15 août au 16 décembre 1995, sa section est projetée en mission de courte durée (MCD) au sein de la compagnie para-
chutiste du régiment d’infanterie de marine du Pacifique-Nouvelle Calédonie (RIMaP-NC). Comme chef de section 
d’infanterie légère, il démontre, à de nombreuses reprises, sa faculté d’adaptation et sa stature de chef. 

Désireux d’étendre son champ de compétences, Thierry s’oriente vers la gestion des ressources humaines. C'est 
dans ce cadre qu'il effectue une MCD sur l’île de la Réunion du 24 octobre 2000 au 3 mars 2001 au 2e régiment de 
parachutistes d’infanterie de marine (2e RPIMa). De retour en métropole, Thierry occupe les fonctions de gestionnaire 
des personnels de réserve du 35e RAP et fait montre de ses qualités humaines en s’investissant au profit des familles et  
du personnel du régiment. Le 1er janvier 2002 il est promu adjudant-chef. Cette même année, Thierry est désigné pour 
effectuer sa première opération extérieure (OPEX) en tant que chef du bureau des effectifs du détachement logistique du 
43e bataillon d’infanterie de marine (43e BIMa), de l’opération Licorne en République de Côte d’Ivoire. 

Parachutiste pendant dix ans au 35e RAP, l’adjudant-chef Serrat est un sous-officier expérimenté et particulière-
ment soucieux du facteur humain. C’est naturellement qu’il rejoindra, le 4 août 2003, la direction des personnels mili-
taires de l’armée de terre (DPMAT) à Paris. Sous-officier traitant, pendant quatre ans, il fait preuve de réelles qualités de 
jugement, d’autonomie et d’un sens élevé des responsabilités. Ne comptant pas son temps, il oeuvre durant cette période 
à la cohésion de l’unité et apporte son soutien aux malades par le sport. Volontaire pour rejoindre le groupement interar-
mées des actions civilo-militaires (GIACM) stationné à Lyon, il y est affecté le 1er août 2007 comme sous-officier traitant 
en ressources humaines. Cette formation unique a pour missions principales de soutenir, en opérations, les forces armées, 
d’apporter une aide aux populations locales et de mettre en place des réseaux d’information et d’influence. Calme, éner-
gique et parfaitement organisé, Thierry s’impose d’emblée comme un élément incontournable du détachement. Référence 
parmi ses pairs, l’adjudant-chef Serrat est désigné pour exercer la fonction de président des sous-officiers du GIACM. 

Entre 2008 et 2011, au titre de la force d'intervention des Nations Unies au Liban (FINUL) et de la force inter-
nationale d'assistance et de sécurité (FIAS), il effectue une OPEX au Liban et deux en Afghanistan en qualité de chef 
d'équipe civilo-militaire. Très à l’aise dans les relations avec les populations et les autorités de ces pays, Thierry recueille 
des informations d’ambiance utiles à la bonne perception de l’environnement par le commandement français tout en initiant 
et menant à bien des projets utiles à l’action des forces déployées. Une lettre de félicitations viendra d’ailleurs témoigner de 
la valeur de son engagement au Liban. De retour au GIACM, son efficacité opérationnelle, la pertinence de son jugement, 
font de cet homme de terrain une référence dans le domaine des actions civilo-militaires. Il est de nouveau choisi en 2012 
pour partir une troisième fois sur un théâtre d’opération particulièrement difficile qu’il connait déjà bien : l’Afghanistan. 

Le 3 juin 2012, Thierry arrive dans la province de Kapisa pour rejoindre la section d’environnement opérationnel.  
À peine arrivé dans la base opérationnelle avancée de Nijrab, l’adjudant-chef Serrat fournit d’emblée un appui extrême-
ment efficace au commandement du GTIA « ACIER » mais aussi à celui du 6e mandat de la Task Force « LA FAYETTE » 
(TFLF 6). Le 9 juin, à 9 h 12, lors de l'opération « Falcon 11 », aux côtés des forces de sécurité afghanes et au service de 
la population de la localité de Nijrab, Thierry est mortellement blessé suite au déclenchement d'une charge explosive qu’un 
insurgé portait sur lui. Lors de cette attaque, trois autres militaires français sont également tués et cinq autres blessés dans 
l’accomplissement de leur mission. Les deux interprètes afghans qui les accompagnaient sont également tués. 

Le 14 juin 2012, dans la cour de l’Hôtel National des Invalides, un hommage solennel de la Nation est rendu par le 
président de la République, à ces quatre soldats tombés loin de la patrie pour la France. Pour son sacrifice au service de 
la France, l’adjudant-chef Serrat est cité à l’ordre de l’armée par Jean-Yves Le Drian et la Croix de la Valeur militaire avec 
palme de bronze lui est attribuée. Afin de récompenser le dévouement, l’exemplarité et l’excellence des services de ce 
sous-officier, le ministre de la Défense agrée également sa promotion, à titre exceptionnel, au grade de major. De même, 
le major Serrat est décoré de la Médaille militaire et nommé Chevalier de la Légion d'honneur. Enfin, sa mémoire est hono-
rée par l’attribution de la mention « Mort pour la France ». Le 15 juin, le major Serrat est inhumé à La Roche-sur-Foron, en 
présence d’un millier de personnes : des proches, des amis, des élus et des anonymes.

Référence incontestée, le major Serrat aura servi les couleurs de la France pendant plus de 27 ans. Élèves 
sous-officiers de la 317e promotion de l’ENSOA, la mort au combat de votre parrain vous rappelle également que 
le théâtre afghan a coûté 90 vies et 725 blessés à la France. Enfin, en plus de l’exemple de son sacrifice suprême, 
de son sens de l’effort et de ses remarquables qualités humaines saluées et admirées par tous, la carrière du 
major Serrat vous démontre l’importance de la polyvalence et de la faculté d’adaptation que doit atteindre chaque 
sous-officier. Futurs sergents et maréchaux des logis de la promotion major Thierry Serrat, soyez fiers et dignes 
de ce chef et protégez, à votre tour, tel que l’a fait ce héros, la France en métropole, en outre-mer et à l’étranger.
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